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9) Olivier Messiaen Quatuor pour la fin du temps
I n t e r m è d e : plage 4 1 ’ 4 2 ”
r é f . : Messiaen: Quatuor pour la fin du 
temps - Le Merle noir
EMI Classics CDM 763947 - 2

10) John Cage Sonates et interludes pour pianos préparés
Sonate 2: plage 2 2 ’ 0 3 ”
r é f . : WER 60156 - 50 Harmonia Mundi

11) Manuel Rosenthal Gaieté parisienne (d’après Jacques Offenbach)
P o l k a environ 1’40”
r é f . : Offenbach Gaieté parisienne, etc...
K a r a j a n
47 81042 EMI

NOR : MENE0000411A
RLR : 524-5

PROGRAMMES ARRÊTÉ DU 29-2-2000
JO DU 8-3-2000
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Vu L. n° 89-486 du 10-7-1989 mod. ; D. n° 90-179 du
23-2-1990 ; A. du 18-2-1999 ; Avis du CNP ; Avis du
CSE du 16-12-1999

Article 1-Le programme de l’enseignement de
détermination d’informatique de gestion et de
communication figurant en annexe du présent
arrêté entre en application en classe de seconde
du lycée général et technologique à compter de
la rentrée de l’année scolaire 2000-2001.
Article 2 - Le directeur de l’enseignement
scolaire est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 29 février 2000
Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire
Daniel BANCEL

An n e x e
INFORMATIQUE DE GESTION
ET DE COMMUNICATION
CLASSE DE SECONDE

NOUVEAU PROGRAMME APPLICABLE
À COMPTER DE L’ANNÉE SCOLAIRE
2 0 0 0 – 2 0 0 1

1 – Présentation

L’enseignement d’informatique de gestion et de
communication (IGC) proposé au lycéen de la
classe de seconde répond à une triple intention :
- lui offrir une ouverture sur les sciences
humaines à partir d’une exploration mesurée
des savoirs théoriques et d'action constitutifs
des sciences de gestion, 
- le mettre en situation de percevoir l’impact des
technologies de l’information et de la communi-
cation sur le fonctionnement des organisations,
- lui permettre d’approfondir son éducation
technologique et l’aider dans le choix d’une
orientation responsable.
Le champ d’étude de l’IGC fait référence aux
méthodes, concepts et outils de l’informatique
utilisés pour analyser, caractériser ou modéliser
des situations et des pratiques de référence dans les
domaines de la gestion et de la communication.
Cet enseignement prolonge et approfondit les
apprentissages du collège, tout particulièrement
dans “l’usage de l’informatique et des télécom-
munications comme moyen d’échange,
d’acquisition et de mise en forme de l’informa-
tion”. Il aborde plus spécifiquement l’exploita-
tion du réseau informatique en mode local et
étendu comme vecteur de communication et
support de traitement de l’information au sein
des organisations.

In f o rmatique de gestion
et de communication en seconde
générale et technologique
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Le cadre technologique de cet enseignement est
donc celui de l’informatique de gestion combi-
nant les techniques du traitement de l’informa-
tion, du multimédia et des réseaux.
Le projet éducatif de cet enseignement de
détermination contribue à l’éducation citoyen-
n e du lycéen et la complète dans sa dimension
culturelle et sociale. Dans cette perspective,
l’approche des technologies de l’information et
de la communication doit amener l’élève à :
- repérer comment ces technologies agissent sur
les relations économiques et sociales, l’organi-
sation du travail, la circulation de l’information,
la mise en relation et l’animation des groupes
d ’ i n d i v i d u s ,
- identifier les opportunités que ces technolo-
gies procurent aux acteurs socio-économiques
et les risques auxquels elles les exposent.
Les domaines d’application de cet enseignement
sont ceux de la gestion et de la communication.
La gestion a pour objet d’étude l’organisation,
désignant à la fois :
- une unité de production de biens ou de services
(marchands et non-marchands) dans laquelle
des ressources humaines, technologiques et
financières sont combinées,
- un groupement de personnes unies par des
liens professionnels et personnels dans
l’accomplissement d’une mission économique,
sociale, humanitaire,
- un terrain de négociation, de rapports de force,
de confrontation entre des individus et des
structures organisées.
Dans ce contexte, les connaissances sollicitées
sont relatives à la nature des ressources gérées
(humaines, financières, technologiques), aux
logiques de transformation de ces ressources en
biens et services, à la multiplicité des modes de
fonctionnement des organisations.
La communication est abordée à la fois dans son
acception technologique (interfaces, protocoles,
logiciels) et dans ses dimensions interperson-
nelle, institutionnelle et publicitaire. Les déve-
loppements réalisés conduiront non seulement
à mettre en évidence la spécificité de la commu-
nication médiatisée par des objets techniques,
mais également les antagonismes qui peuvent
apparaître entre communication et information.
En classe de seconde, l’informatique de gestion

et de communication est déclinée en trois volets:
acquisition et transmission, mémorisation et trai-
tement, présentation et diffusion de l’information.
Elle est un vecteur de la découverte des organi-
sations et de leurs logiques de fonctionnement au
travers des trois grands domaines d’application
suivants : l’organisation et ses acteurs, l’activité
et la performance, les échanges et le marché.
L’enseignement repose sur une organisation en
termes de projets et privilégie une démarche
d’expérimentation. Dans le choix et la concep-
tion de chacun des projets, le professeur est amené
à tirer parti de l’environnement humain, écono-
mique et technologique de la classe pour
construire, autour d’objectifs opérationnels, des
missions d’observation, d’analyse, de simula-
tion, de traitement et de diffusion d’informations.
La grille horaire (2 h en groupe et 1 h en classe
entière) permet la conduite d’un projet sur six à dix
semaines, en alternant des phases de réalisation et
des phases de consolidation ; la prise de responsabi-
lité et le travail coopératif des élèves sont favorisés.
Chaque élève réalise de trois à cinq projets au
cours de l’année ; ils portent sur des thèmes
différents, librement choisis par le professeur,
notamment parmi ceux mentionnés au para-
graphe 3 ci-après. Le professeur veillera cepen-
dant à ce que ses choix donnent à l’élève
l’opportunité d’aborder au total les trois
domaines d’application énoncés ci-dessus.
Les questions méthodologiques, éthiques et
juridiques soulevées par l’utilisation des ordi-
nateurs et des réseaux seront abordées avec le
souci de responsabiliser l’élève : respect des
règles d’utilisation des équipements dans l’éta-
blissement, respect des autres utilisateurs, droit
de la propriété intellectuelle, utilisation de
fichiers nominatifs, validité et autorisation de
réutilisation des documents trouvés sur la toile.
Un document d’accompagnement complétera
ce programme : il précisera le cadre pédago-
gique de sa mise en œuvre (en matière de projet,
de la conception à l’évaluation) et les conditions
techniques de sa réussite (en matière d’équipe-
ment). Il explicitera les objectifs et délimitera
les applications à envisager.

2 – Cadre technologique

Il est décrit dans le tableau ci-après.
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3 – Domaines d’application

Les domaines d’application fournissent les si-
tuations et les contextes de référence dans les-
quels le cadre technologique est mis en œuvre.
L’exploration active de ces domaines, par le
moyen des projets, est destinée à fournir à l’élève
des repères notionnels et méthodologiques pré-
cis mais limités au contexte proposé, dans les
champs de la gestion et de la communication.
Les trois domaines privilégiés par le programme
doivent conduire les élèves à se construire une
représentation significative de la gestion et de
la communication tout en favorisant une
ouverture culturelle plus large.
L’organisation et ses acteurs
L’objectif de ce domaine est d’amener l’élève
à considérer que les organisations sont des réali-
t é s vivantes, que l’on peut appréhender par les
disciplines relevant de la communication et des
sciences de gestion. Il s’agit d’identifier les
caractéristiques de l’organisation étudiée
(matérielles, culturelles, économiques et rela-
tionnelles) modelée par son environnement, ses
finalités, ses choix technologiques, son évolu-
tion, ses acteurs. La référence aux procéd u r e s ,
aux définitions de postes, aux composantes de
structure… amène la représentation de l’organi-
sation et de la circulation des informations.
Les situations rencontrées dans les projets
permettent de mettre en évidence des aspects
communs au fonctionnement des organisa-
tions, par exemple  :
- la reconnaissance et la prise en compte des
différentes catégories d’acteurs, de leur position
et de leur parcours individuel dans la structure,
- la réalité de la communication (systèmes de r-
elations formelles et de relations informelles),
ses caractéristiques, ses circuits, ses supports.
Thèmes de projets proposés :
Le fonctionnement de l’organisation : la circu-
lation de l’information et les relations entre les
a c t e u r s .
L’organisation du travail : la répartition du
travail, la collaboration et le partage des
r e s s o u r c e s .
Les ressources humaines : l’exploitation des
données de gestion et les précautions liées à
l’usage de fichiers nominatifs.

L’activité et la performance
L’objectif de ce domaine est de montrer que
l’activité productive doit amener la mise à la
disposition des clients, de biens et de services
de qualité, respectant les délais prévus et au
meilleur coût. Elle doit également assurer la
pérennité de l’organisation. L’observation de
l’activité et de la performance, intègre celle,
plus générale, de l’environnement économique
de l’organisation étudiée.
On cherche à montrer, d’une manière simple et
directe, que la maîtrise des flux d’informations
nécessaires à la gestion des flux physiques
conduit à la mise en place d’un système d’in-
formation et de communication adapté. Les
situations rencontrées dans les projets devront
permettre d’aborder les instruments de mesure
et de décision nécessitant l’élaboration d’indi-
cateurs :
- de flux (volume des ventes, investisse-
m e n t s … )
- d’état (effectif, parc matériel…)
- de délais (de fabrication, de stockage,
d ’ a p p r o v i s i o n n e m e n t … )
- physiques (quantités produites, heures
t r a v a i l l é e s … )
- monétaires (chiffre d’affaires, masse salariale…).
La prise de décision impose la mise en place de
systèmes de traitement et de modalités de com-
munication permettant de construire une infor-
mation synthétique, pertinente, précise, actualisée.
Thèmes de projets proposés :
L’activité productive : des flux physiques aux
flux d’information et leur communication.
La mesure de l’activité et de la performance :
l’élaboration de l’information pour la gestion.
La prévision de l’activité : la préparation des
d é c i s i o n s .
Les échanges et le marché
L’objectif de ce domaine est de proposer à l’élève
d’aborder l’étude du marché, ainsi que celle des
échanges de biens ou de services non-mar-
chands, dans leur organisation, leurs modalités et
leurs acteurs. Il s’agit de montrer qu’une organi-
sation qui souhaite agir efficacement développe
d’abord une démarche globale d’écoute, d’analyse
et d’étude de son marché, devant lui permettre de
mettre en place les actions adaptées. Leur étude
vise surtout à repérer les composants de l’activité
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■ Les dates de composition pour la seconde
partie des épreuves des séries STL, STI, SMS,
technologie et gestion hôtelières du concours
général des lycées sont fixées comme suit pour
la session 2000.

Calendrier du concours général
des lycées - année 2000

marchande et la cohérence des moyens mis en
œuvre au regard des objectifs et de la position de
l’organisation sur le marché.
L’élève identifie les différents intervenants et le
rôle joué par chacun d’eux, l’état de la demande
et le niveau de satisfaction des besoins. Il peut
utiliser des critères simples permettant de posi-
tionner l’organisation sur un marché (ventes,
résultats, parts de marché, notoriété). 
Ce domaine d’application constitue le cadre pri-
vilégié pour montrer l’importance de l’innova-
tion commerciale et l’émergence de nouvelles
formes de vente et de nouveaux médias.
Thèmes de projets proposés :
L’échange marchand ou non-marchand : les
finalités, les caractéristiques, les évolutions.
La veille concurrentielle et l’innovation com-
merciale : les sources et l’exploitation de
l ’ i n f o r m a t i o n .
La communication publicitaire et les médias élec-

troniques : de l’information à la communication.

4 – Évaluation

L’évaluation a pour supports principaux les
productions des élèves associées aux projets
conduits au cours de l’année.
Elle porte sur trois aspects :
- l’implication de l’élève dans le développe-
ment de chacun des projets réalisés, sa contri-
bution au travail collectif, sa capacité à argu-
menter les décisions prises et la démarche
suivie pour atteindre les objectifs définis,
- l’acquisition progressive des capacités énu-
mérées dans le paragraphe 2 ci-dessus, dans
l’environnement et le respect des contraintes
propres à chacun des projets engagés,
- l’interprétation et l’analyse des situations de
gestion et de communication rencontrées, en
relation avec les domaines d’application prévus
par le programme.

(voir tableau page suivante)


